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REGLEMENT DE REPARTITIONS DU BUREAU SENEGALAIS DU DROIT D’AUTEUR (BSDA)

Le présent Règlement de répartitions du BSDA est structuré en trois parties.
1ère Partie : Processus de Répartitions ;

2ème Partie : Principe de Répartitions ;

3ème Partie : Genèse et Histoire des opérations de répartitions

I-  PROCESSUS DE REPARTITIONS
1-  Préalables

Le processus de répartitions qui sou tend les opérations de répartitions a été conçu de telle manière qu’elle prend en compte les réalités propres à l’environnement et aux spécificités dans lesquelles évolue le BSDA. A ce titre, chaque opération de répartitions est menée en vertu du respect du protocole suivant : 
· les Services Comptables fournissent un état financier de l’ensemble des perceptions faites en fonction de la période à répartir,

· La répartition des sommes perçues est effectuée après déduction des frais de gestion;
- Pour chaque type de répartition, un montant net à répartir est défini et mis à la       disposition du service en charge des opérations pour un traitement informatique.

Ainsi, pour les répartitions Radio/Tv un montant net global est défini tandis que, pour les droits généraux (séances occasionnelles, séances abonnées) les sommes à répartir sont mentionnées sur chaque programme ou dossier. Concernant les DRM, le processus observe est périphérique de celui décrit pour les droits généraux.

Tout cela suppose avant tout la collecte des programmes en même temps que les sommes perçues par le Service de la Perception,

Pour la répartition des droits perçus au titre de l’exploitation des œuvres d’arts ;la également aucune difficulté n’est enregistrée généralement, au moment de la délivrance de la licence d’exploitation, les informations pertinentes pour repartir sont disponibles.
2- Les étapes de la répartition sont les suivantes :

1 – définir un numéro de répartition 
2 – préciser le libellé de la répartition c'est-à-dire le type de répartition à faire (par exemple : Répartition lyrique du 1er semestre 2010, Répartition dramatique et littéraire 2009 etc.)

3 – définir la classe de la répartition c'est-à-dire renseigner par exemple s’il s’agit : de droits généraux (abonnés, séances occasionnelles etc..), de droits radio (musicales, littéraires, dramatiques), de droits TV (musicales, littéraires, dramatiques), de droits numériques (VOD, téléchargements, sonneries téléphoniques etc..), des droits phonographiques, publicité ;
4 – Saisir les programmes c'est-à-dire la saisie de l’ensemble des œuvres devant  entrer en répartition sans discrimination aucune entre œuvre nationale ou étrangère ;

5 – Mettre en suspens toutes les œuvres non documentées ;

6 – Calcul des parts œuvres (y compris les œuvres non documentées en suspens) ;

7 – Calcul des parts auteurs (ayants-droit) ;

8 – Lister toutes les répartitions (listes par société d’auteur et  décomptes pour les auteurs) soit sous format papier ou sous format numérique (fichier PDF).

3- Eléments Nécessaires pour une bonne répartition

· les informations fournies par les membres de la société lors de la déclaration de leurs œuvres : titre, genre, durée, nom et qualité des ayants droit (auteur, compositeur, adaptateur, arrangeur, éditeur...).

· les programmes des œuvres diffusées ou reproduites remis par les usagers (télévisions, radios, organisateurs de spectacles, de concerts, producteurs de disques...), ou encore des relevés réalisés par sondages lorsqu'il n'est matériellement pas possible pour les utilisateurs d'établir des programmes

      Œuvre par œuvre (bals, discothèques, juke-boxes...).

· le montant des droits versés par les usagers (utilisateurs de musique).

· Accès au répertoire mondial (WID, Cis-Net)
4- La Répartition des Sommes Perçues

La répartition des sommes perçues est effectuée après déduction des frais de gestion 

Elle se fait en deux temps :

4.1-  Affectation des parts pour chaque œuvre

- les œuvres diffusées (provenant de la diffusion publique) : on parle de "droits de représentation".

Les listes des œuvres utilisées sont rapprochées des sommes versées par les diffuseurs. Les droits sont déterminés, pour chaque œuvre, en fonction de sa durée et du nombre de fois où elle est diffusée.
- les œuvres reproduites (disques, cassettes audio et vidéo) : on parle de "droits de reproduction phonographique et vidéographique".

La répartition se fait en fonction de la durée de chacune des œuvres figurant sur l'enregistrement et du nombre d'exemplaires produits.

4 .2-  Partage des œuvres entre les différents ayants-droit 

L'œuvre peut être écrite par une ou plusieurs personnes, être éditée ou non, être utilisée en public et/ou reproduite sur un support (disques, cassettes audio ou vidéo).

Plusieurs clés de partage dites "clés de répartition" s'appliquent à chacun des cas. 

L’opération de répartition 

La répartition est un processus complexe, méthodique et exigeant

La précision assoit la crédibilité d’une société

Les 3 clés de la répartition :
· Une bonne documentation

· Des règles de répartition claire

· Une bonne information sur les utilisations de l’œuvre

Les étapes du processus de répartition

Collecte d’information sur les utilisations des œuvres, sur les œuvres et les ayants droit (déterminant pour la qualité de la répartition).

Attribution d’un numéro de répartition (c’est à ce niveau qu’on précise le type de répartition).
Attribution d’une classe de répartition (c’est à ce niveau qu’on précise s’il s’agit de droits généraux (abonnés, séances occasionnelles etc..), de droits radio (musicales, littéraires, dramatiques), de droits TV (musicales, littéraires, dramatiques).
Calcul des répartitions

Chaque société choisit ses propres critères d’attribution de valeur.
Le calcul peut se faire soit ;

Au Prorata Temporis (durée de l’œuvre ou durée d’exécution)

Au Prorata Numeris (nombre d’exécutions de l’œuvre)

Pour qu’une répartition soit efficace, elle doit impérativement se basée sur un certain nombre de règles et de principes.

Ces règles et principes peuvent être de deux ordres :

A-  Internes : les règles propres à la société (la législation nationale de chaque pays)

B- Normes internationales (normes de la CISAC) 

· Règles professionnelles

- Baser ses répartitions sur l’utilisation effective des œuvres ou, en cas d’impossibilité sur la base d’un échantillonnage ;

- répartir les sommes dues à chaque société sœur ;
- Appliquer le même niveau de diligence et d’équité à toutes les répartitions ;         (Pas de discrimination entre les membres ou les sociétés sœurs) ;
- Fournir et maintenir une documentation précise de ses méthodes de Répartition dans la base de données des méthodes de répartition de la CISAC.
· Résolutions obligatoires

- les clés de répartition ;
- la règle de Varsovie (si au moins un ayant droit a pu être identifié) ;
- utilisez le format UP (si la société qui répartit ne dispose pas de          documentation suffisante pour répartir) ;

- les parts correspondant aux auteurs et éditeurs inconnus ou non-membres

· Contrats de représentation réciproque

- Il s’agit des conventions qui régissent les relations entre une société et ses sociétés sœurs.
II- LES PRINCIPES DE REPARTITION
A l’instar des autres sociétés d’auteurs, le calcul des répartitions se fait soit :

Au prorata Temporis (durée de l’œuvre ou durée d’exécution)

Au prorata Numéris (nombre d’exécutions de l’œuvre)

Exemple: Prenons l’exemple d’un auteur qui se produit en concert (séance occasionnelle) avec les données suivantes :

· Le montant de la manifestation est 1000 FCFA

· Les œuvres exécutées au cours du concert définies ci-après avec la durée d’exécution pour chacune d’elle : œuvre1 (5mn), œuvre2 (2mn), œuvre3 (10mn)

1-  Calcul des répartitions au Prorata Temporis

Il s’agit là de partager 1000 F CFA entre œuvre1, oeuvre2 et oeuvre3

Le partage ne peut être égal du fait que les durées d’exécutions de ces œuvres ne sont pas les mêmes. Il s’agira donc dans notre cas de faire un partage de 1000 F CFA entre oeuvre1, oeuvre2, oeuvre3 proportionnel respectivement entre 5mn, 2mn, 10mn

Soit :

La somme : oeuvre1 + oeuvre2 + oeuvre3   =  1000

Si nous appelons k le cœfficient de proportionnalité, nous pouvons écrire :

oeuvre1/5=oeuvre2/2=oeuvre3/10=k

Donc :

Œuvre 1 =   5k

Œuvre 2 =   2k

Œuvre 3 = 10k

Puisque : œuvre 1+œuvre 2+œuvre 3=1000

On aura : 5k + 2k + 10k = 1000

Donc : k=1000/17= 58,82 soit 58

La rémunération pour chaque œuvre sera :

Œuvre 1  = 5k aura          5 x 58      =  290 FCFA

Œuvre 2  = 2k aura          2 x 58      =  116 FCFA

Œuvre 3  = 10k aura       10 x 58     =  580 FCFA

Il ne reste qu’à calculer les parts revenants aux différents ayants droit en fonction des clés de répartition pour oeuvre1, oeuvre2, oeuvre3

2- Calcul des répartitions au Prorata Numéris
Là, le calcul est beaucoup plus simple

Il s’agit en fait de faire la division de 1000 par le nombre d’œuvre c'est-à-dire 3 pour connaître la part revenant à chaque œuvre

Soit :

1000/3  =  333,33  soit   333

La rémunération pour chaque œuvre sera :

Œuvre 1  = 333,33

Œuvre 2  = 333,33

Œuvre 3  = 333,33

Il ne reste qu’à calculer les parts revenants aux différents ayants droit en fonction des clés de répartition pour oeuvre1, oeuvre2, oeuvre3

III- HISTORIQUE DES OPERATIONS DE REPARTITIONS AU BSDA




1- Historique

Depuis sa création jusqu’en 1995, le BSDA à l’image de toutes les sociétés d’auteurs africaines, sous-traitées l’exécution des opérations de répartitions à la France via la SACEM, la SACD et la SGDL moyennant le paiement d’une contrepartie. 

Ce n’est qu’en 1996 que le BSDA s’est doté de son propre logiciel de gestion collective dénommé CORMAN’S (Copyright Management Software).

Dans sa version 3.0, le logiciel CORMAN’S bénéficie des dernières apports technologiques dans le domaine des langages, gestionnaires de bases de données, systèmes et réseaux (cf. diagramme annexé) :

_ Langages de développement

· HTML pour l’interface client-serveur Web

· PHP, langage hôte pour les requêtes vers le SGBD

_ SGBD utilisables: MySql, MsSql, Db2, Oracle, etc.

_ Systèmes

· Côté client : quel que soit le système, pourvu qu’il utilise un navigateur

Web

· Côté serveur : Windows, Unix, Linux.. Windows peut être associé aux serveurs Web IIS, PWS et Apache, tandis que Unix et Linux utilisent le serveur Apache.
Ainsi, en 1998 le BSDA procéda à sa première répartition.
C’était un challenge, un défi qu’il fallait relever et aujourd’hui, le BSDA est en mesure de procéder en temps réel et  de façon régulière aux répartitions de tous les  droits perçus

2- Traitement Informatique avec le Logiciel Corman’s

L’opération de répartition du fait de son caractère complexe est assurée grâce au logiciel de gestion collective dénommé Corman’s.

La répartition a été conçue de façon très souple afin de prendre en compte les diverses préoccupations du BSDA.
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